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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Finances
Question écrite n° 41251

Texte de la question

M. Jean de Gaulle appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur l'application de l'article 59 de la loi no 83-
663 du 22 juillet 1983 modifiee qui prevoit que les collectivites locales doivent consacrer 1 p. 100 du montant de
l'investissement a l'insertion d'oeuvres d'art dans les constructions faisant l'objet de cette meme obligation a la
charge de l'Etat lors de la publication de la loi. D'apres les informations dont il dispose, il semble que ce texte
soit largement meconnu en raison, notamment, d'une divergence d'interpretation entre l'Etat et les collectivites
locales quant a la necessite d'un decret d'application specifique. Sans mesestimer l'importance des politiques
culturelles des collectivites locales, il lui demande de lui apporter toutes precisions quant a la mise en oeuvre de
ce « 1 p. 100 decoration » et ses resultats. Il le remercie de lui indiquer egalement les mesures qu'il pourrait
envisager pour renforcer et promouvoir ce dispositif.

Texte de la réponse

Le ministre de la culture rappelle en effet que la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 a transfere aux collectivites
territoriales la gestion du 1 p. 100 pour certaines constructions qui relevaient prealablement de la responsabilite
de l'Etat. L'absence de circulaire d'application de cette loi a entraine une disparite des procedures d'examen des
projets de 1 p. 100 ; mais la disposition generale a garde son caractere initial. Cet article precise que « Les
communes, departements et regions doivent consacrer 1 p. 100 du montant de l'investissement a l'insertion
d'oeuvres d'art dans toutes les constructions qui faisaient l'objet, au moment de la publication de la presente loi,
de la meme obligation a la charge de l'Etat ». Il a pour seul objet, qui correspond a son insertion dans l'une des
lois portant transfert de competences sur les collectivites territoriales lors de la reforme de la decentralisation, de
transferer egalement les obligations du 1 p. 100 decoration de l'Etat sur les collectivites territoriales qui recoivent
de nouvelles competences. Mais ces obligations ne sont transferees pour autant qu'elles existaient au prealable
: par suite, cet article n'a ni pour objet, ni pour effet de creer une obligation generale de « 1 p. 100 decoration »
pour les collectivites territoriales. Toutefois, afin de remedier a cette situation, une importante politique
d'information a ete deployee sur ce sujet aupres de l'ensemble des partenaires concernes. Le ministre de la
culture a demande aux prefets et aux directeurs regionaux des affaires culturelles de veiller au respect de
l'application de cette mesure dans leur region. Il les a engages, dans cet objectif, a etablir un dialogue a ce
propos avec les collectivites territoriales afin de les aider a mettre en place les procedures de 1 p. 100.
Parralelement a ces actions pour relancer le 1 p. 100 artistique de nouvelles dispositions sont actuellement a
l'etude afin de developper cette politique essentielle pour les artistes consideree comme prioritaire pour le
ministre de la culture.
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